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Brevet Professionnel (BP) 
 Option : Responsable d’Entreprise Agricole (REA) (Code RNCP 38093)Enregistrement 01/01/2024 

1260 h = 1120 h en centre + 140 h en stage en entreprise 
date entrée et sortie : consulter le secrétariat 

formation 2023 : 20 stagiaires, 
taux de présentation à la certification : 75%  

taux d’obtention de la certification = 80%  des candidats présentés 
60 % = des stagiaires ont atteint leurs objectifs 

Taux d’insertion global dans l’emploi : en attente 
Taux d’insertion dans le métier visé : en attente 

 
 

 
Lieu : Centre de Promotion Social (CPS) di Corti 
 7 rue du colonel Ferracci 

20250 Corte 
04 95 46 05 18  

 
Objectifs : 

- acquérir la capacité professionnelle agricole pour l’installation 
- exercer des activités professionnelles hautement qualifiées dans 
les exploitations agricoles  
- diriger une équipe et organiser le travail des salariés  
- assurer la gestion administrative, comptable et financière de 
l’exploitation agricole 
- assurer la maîtrise technique d’un processus de production 
animale ou végétale  
- mettre en oeuvre les différentes réglementations. 
 
 
Débouchés / poursuite de parcours / passerelles : 

- Responsable d’Entreprise Agricole et prétendre aux aides à 
l’installation (DJA) 
- salarié agricole hautement qualifié 
- technicien d’organisation professionnelle agricole 
- ce diplôme permet une poursuite en BTSA Analyse et Conduite 
des Systèmes d’Exploitation 
Ce diplôme n’offre pas de passerelle. 
 
 
Diplôme :  

- diplôme national délivré par le Ministère de l’Agriculture 
- niveau terminal d’étude : niveau IV  
- évaluation en unités capitalisables 
 
 
Public concerné :  

- public demandeur d’emploi 
- salariés (Congés Professionnel de Formation) 
- personnes en reconversion professionnelle 
- aides familiaux, conjoints d’exploitants 
 
Conditions d’admission :  

- avoir 18 ans et plus 
- être en vie active 

 
Candidature et sélection : 

- se procurer un dossier d’inscription auprès du CPS di Corti 
- retourner le dossier complété, signé et accompagné des pièces 
justificatives au plus tard le : (date communiquée par le 
secrétariat) 
 - sélection sur dossier, puis entretien individuel à la date qui vous 
sera alors communiquée .  
 
 
Système d’évaluation et validation : 

- évaluation en situation professionnelle. 
- diplôme délivré lorsque les 5 UC (unités Capitalisables) et 2 
Ucares (UC d’Adaptation REgionales) qui le constituent sont 
validées. 
- possibilité acquisition des UC indépendante.  
 
 
Tarif et financement:  

Tarifs suivant modalités de financement : 
- Collectivité de Corse via le fond social européen 
- Congés Professionnel de Formation 
- Financement individuel ou d’entreprise 
Le centre vous accompagne dans vos demandes de financement. 
Nous contacter pour plus d’informations. 
 
 
Accessibilité aux personnes handicapées :  
contacter notré référent Monique Moretti/Nanucci 
04.95.46.05.16 
 

contacts : 

responsable administratif : Monique Nannucci/Moretti 
animateur : Carlu Santucci 

référent personne en situation de handicap :  
Monique Moretti Nanucci 

tél : 04.95.46.05.18 
mail : cps.di.corti@orange.fr 

site internet : https://cps-di-corti.corsica 
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Objectifs de la formation : 
Référentiel d’évaluation du BP option REA 

UC1 : se situer en tant que professionnel  
UC2 : piloter le système de production 
UC3 : conduire le processus de production dans l’agroécosystème 
UC4 : assurer la gestiontechnico-économique, financière et administrative de l’entreprise 
UC5 : valoriser les produits ou services de l’entreprise 
UC6 : s’adapter à des enjeux professionnels particuliers 
correspond à l’ucare 1, au choix : - transformer la production porcine (6P) 
     - transformer la production laitière (6L) 
UC7 : s’adapter à des enjeux professionnels particuliers 
 correspond à l’ucare 2, au choix : - mener une production maraichère en planches permanentes (7M) 
     - transformer les produits issus du miel (7A) 

Contenu de la formation :  
les principaux thèmes abordés lors de cette formation sont : 
- Pilotage stratégique de l’entreprise agricole (connaissance du milieu agricole, diagnostique d’exploitation, travail sur le projets personnel…) 
- Préservation et amélioration des sols, de la ressource en eau et de la biodiversité fonctionnelle ( biologie végétale, botanique, cartographie, 
gestion de l’érosion, agronomie,…) 
- Conduite et valorisation des productions alimentaires, non alimentaires et des services (biologie végétale , biologie animale, 
agroéquipements, itinéaires techniques,..) 
- Organisation du travail, gestion des ressources et des relations humaines  
- Gestion et administration de l’entreprise agricole (comptabilité, gestion,droit rural,…) 

vous pouvez consulter le référentiel officiel sur 
https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/02-diplomes/referentiels/secondaire/bp/rea/bp-rea-refAvril-2017.pdf 
 
 
Acquisition de blocs de compétence : 
les stagiaires qui ont déjà obtenu un ou plusieurs blocs de compétence peuvent être dispensés à leur demande d’une ou plusieurs unités 
capitalisables. 
les candidats titulaires de certains diplômes peuvent être dispensés de certaines unités capitalisables selon les dispositions définies à l’annexe 
II de l’arrêté du 20 juin 2006. 
https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/02-diplomes/examens/inscriptions/outils/VAA-BP.pdf 
 
 
Modalités de formation : 
- cours en salle (160 jours) 
- stage pratique (20 jours répartis tout au long de l’année selon planning) : il permet de faire le lien avec les notions théoriques, l’application de 
savoirs faire pratique, de réunir des éléments techniques 
- Action de Formation En Situation de Travail (AFEST): 20 jours répartis tout au long de l’année selon planning: axées sur la stratégie de 
commercialisation des produits de l’exploitaion (commercialisation individuelle et collective) 
- visites d’exploitation, rencontres avec des professionnels, pratique dans des organismes agricoles 
- suivi individuel et accompagnement de votre projet 
 
Matériels et moyens pédagogiques : 
- salle de cours équipée et connectée (possibilité de cours en distanciel) 
- partenariat avec des professionnels et des institutions pour utilisation du matériel, manipulation du cheptel, travail sur les parcelles et les 
bâtiments, utilisation du matériel agricole. 
 
Autres informations : 
présence d’une cuisine équipée à disposition des stagiaires. 
hébergement : pas de possibilité d’hébergement sur place. Possibilité de location de studio en ville 
accès :  en voiture par la T20 et T50, 
  en train (ligne Bastia-Ajaccio, Ajaccio-Calvi). vous trouverez les horaires sur https://www.train-corse.com/fr/les-horaires 
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